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DAS ROTE KREUZ
LA CROIX-ROUGE
Croce-Ressa
Organ des Schweizerischen Rofen Kreuzes
und des Schweizerischen Samariterbundes.

Organe official de la Croix-Rouge suisse
et de l'Alliance suisse des Samaritains.

Crusch-Cotschna
Organo della Croce-Rossa svizzera e
della Federazione svizzera dei Samaritani,

Organ da la Crusch-Cotschna svizzra e
de la Lia svizzra dals Samaritauns.

Herausgegeben vom Schweizerischen Roten Kreuz • Edit6 par la Croix-Rouge suisse - Pubblicato dalla Croce-Rossa svizzera - Edit da la Crusch-Cotschna svizzra

Rotkreuzchefarzt - Medecin en chef de la Croix-Rouge - Medico in capo della Croce-Rossa

Es gab eine Zeit, da ich mich überall

fremd fühlte und mich nach einer
Heimat sehnte, überall meine Bestimmung

suchte und gerade da mein
Heimweh nicht los wurde, wo ich
wähnte, hin zu gehören. Als ich dann
endlich meine Aufgabe entdeckt hatte,
erkannte ich: ein aufrichtiger Mensch
ist in dieser Welt überall an seinem
Platz und — nirgends daheim.

Rudolf von Tauet.

Der Lufttransport
ermöglicht die rascheste Bereitstellung
von Nachschubmaterial aller Art für die
Verwundeten- und Krankenpflege. Unser
Bild zeigt ein deutsches Sanitätsflugzeug
nach der Landung auf dem Flugplatz in
Tunis. Es brachte zusammenklappbare
Betten für das dortige Lazarett mit, die
ausgeladen werden.

Le transport par avion
permet de remplacer par la voie la plus
rapide le matöriel le plus divers destinö
aux soins des blosses et malades. Notre
photographic montre un avion sanitaire
allemand apres l'atterissage ä l'aerodrome
de Tunis. On est en train de ddcharger des
lits pliants ameuCs pour le lazaret de cette
ville. (Photo Photopress.)

Renseignements divers
Par le major E. Christeller. (Suite)

Cours d'introduction.
Ges cours d'inlroduction ou 6coles de recrues d'une durde de 11 ä

13 jours on-t fait beaueoup parier d'eux et ont suscite quelques critiques
de la part de personnes mal ou pas du tout orientees.

Les cours d'inlroduction sont organises par la Croix-Rouge qui en
supporle les frais; ils sont reserves aux SCF de la cat. 10 k l'exclu-
sion des infirniiircs et des specialistes. Les critiques onit porte en parli-
culier sur le fait que des SCF n'avaient pas du tout 6te convoquees ä

cos cours ou seulement 2 ou 3 ans apres leur recrutement.

Que l'on veuille bien etudier le probleme sous Tangle suivant:
Le Medecin-chef de la Croix-Rouge s'est trouve disposer lors de

la creation du SCF d'un contingent, meltons pour citer un chiffre, de
7000 a 8000 SCF nouvellement recrut6cs. Or, pour qu'un cours soit
profitable il ne peut gu6re grouper plus de 300 femmes et doit disposer
de locaux se pretant k leur instruction: grands hotels ou de preference
casernes.

Null n'ignore oertainement que les casernes, qui servent ä l'ins-
truction de la troupe, ne sont disponibles que trfes peu de temps par
ann6e, souvent ä une mauvaise saison, et que la location d'hötels est
une operation tr6s onereuse.

En admettant que lout ait ete pour le mieux, la Croix-Rouge ne
pouvait guere envisager que 2 ä 3 cours par an car il faut encore tenir
connpte, qu'etant donne la diversite de ses täches en temps de guerre,
eile ne peut pas consacrcr tout son temps et son personnel k ces cours.

En considerant ces differents facteurs nous voyions done que nous
ne pouvions instruire que 900 ä 1000 SCF par an, ce qui repr^sente
dejä une inise de fonds considerable de la part de la Croix-Rouge, dont
les fonds doivent servir aussi ä Tachat de materiel sanitaire couteux
ainsi qu'au financement de differentes oeuvres de secours.

Comment s'etonner alors qu'avec 1'instruction d'un contingent da
1000 SCF par an pour un total suppose de 7000 SCF toutes n'aient pas
encore ete instruites au bout de trois ans?

Ces cours coütant du temps et de l'argent il etait naturel que le
Medecin-chef de la Croix-Rouge instruisit en premier les SCF de la
categoric la iticonditionnelle, laissant de cöt6 les conditionnelles
(seulement mobilisablcs en cas de guerre) et surtout les lb (celles qui
ne peuvent faire du service qu'au lieu de leur domicile).
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